
Affaires inscrites par les députés de l’opposition 
(Art. 97 et ss. RAN) 

 
 

« Que l’Assemblée nationale prenne acte que le gouvernement caquiste a proposé de financer une baisse 
d’impôts à même les sommes versées au Fonds des générations; 
 
Qu’elle déclare qu’une telle proposition aurait un impact négatif sur l’équité entre les générations et aurait 
un impact important en perte de revenus potentiels dans le Fonds des générations sur un horizon à long 
terme; 
 
Qu’elle rappelle la nécessité de poursuivre les efforts à long terme afin de réduire le ratio d’endettement 
du Québec; 
 
Qu’elle déclare que toute modification aux versements et au fonctionnement du Fonds doit faire l’objet 
préalable d’une vaste consultation nationale auprès de la jeunesse du Québec; 
 
Qu’en conséquence, elle demande au gouvernement caquiste de maintenir l’intégralité du capital et des 
versements au Fonds des générations. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Présentée par le député de Marguerite-Bourgeoys 
Le mercredi 22 février 2023 


